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Ligue Occitanie de Vol Libre 
20 avenue Didier Daurat 
 Bâtiment Saint-Exupéry 

 31400 TOULOUSE 

 
PV Assemblée Générale du 8 mars 2025 

 
Compte-rendu 
L'accueil des participants s'est fait à partir de 8h30. Un petit déjeuner les attendait. 
Les représentants de clubs ou CDVL se sont présentés au point d'enregistrement, sans parfois être 
porteurs de procurations ou de pouvoirs (pas transmis par le président au secrétariat). Dans certains cas 
c'est le PV d'AG qui faisait défaut. D'où nécessité de rentrer en contact avec les présidents pour 
régulariser. 
Un cadeau, une gourde isotherme, était remise en suivant. 
 
Quorum 
Conformément aux statuts, le quorum nécessaire pour l'AG doit être de 30 et de 4018 voix. 
  

 Clubs et clubs école – 47 structures présentes ou représentées sur 78 
soit 11171 voix sur 14456 = 77 % 

 OBL – 3 structures présentes ou représentées sur 40 
soit 298 voix sur 1614 = 18 % 

 Total clubs, clubs école et OBL – 50 structures présentes ou représentées sur 118 
       soit 11469 voix sur 16070 = 71 % 

 
Christian Laubertie, secrétaire général et secrétaire de séance, indique que le quorum étant largement 
atteint et que l’assemblée ordinaire pouvait donc valablement délibérer. 
Concernant l'assemblée générale extraordinaire dont l'objet était le changement d'adresse du siège de la 
ligue LOVL, le quorum n'étant pas atteint celle-ci sera convoquée à une date ultérieure. 
 
Il est à regretter que si peu de présidents de clubs, de CDVL et d'écoles ne se déplace pour l'unique 
moment de l'année où il est permis d'avoir des informations et d'échanger avec les collègues de la ligue 
Occitanie. 
 
Ouverture de l'AG à 9h45. 
 
Le président de la FFVL Jean Louis Costes étant présent il a été invité à se présenter. 
 
Validation du compte rendu de l'Ag 2024: 
Il a été proposé à l'assemblée de procéder au vote à main levée afin de ne pas perdre de temps, sauf si 
une personne s'y oppose. 
Pas d'objection et le compte-rendu de l'AG 2024 a été validé à l'unanimité. 
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Rapport moral 
Eric Irvoas, président de la ligue, a présenté son rapport moral (cf. annexe avec le rapport d’activité) de 
l'année 2024 
Rapport d’activités 
Chaque responsable de commission a présenté une synthèse de son rapport d’activité (cf. annexe) à 
l’assemblée 

 Jeunes et éducation – Marie-Agnès Altier et Régine Laubertie 

 Féminines - Marie-Agnès Altier et Régine Laubertie 

 Evénements – Christian Laubertie 

 Formation – Dominique Menez 

 Sécurité – Sébastien Richard 

 Espace aérien – Pascal Wisniewski 
 Espaces de pratique – Louis Mesnier 

 Compétition et haut niveau – Laurent Chamerat 

 Handicap – Patrick Fouché 

 Boomerang – Amélie Lassus 
 

Rapport financier 
Présentation du bilan financier de l'année écoulée par le trésorier Jean-Marc Gibrat (cf. annexe) et 
explications quant à l'excédent enregistré lors de l’exercice 2024. Il est précisé que cela va permettre le 
renouvellement d'un minibus, le parc étant vieillissant. 
Le budget prévisionnel (cf. annexe) a été présenté et commenté en suivant. 
 
Votes 
Le secrétaire général a proposé à l'assemblée d'effectuer comme précédemment les votes à main levée 
pour plus de facilité. 

 Rapport moral voté à l’unanimité 
 Rapport d'activités voté à l’unanimité 
 Bilan financier voté à l’unanimité, Budget prévisionnel voté à l’unanimité 

 
Vote des candidats au C.D. : 
L'assemblée générale étant élective il a été demandé aux candidat(e)s au comité directeur de bien vouloir 
se présenter. 
Pour procéder au vote électronique il a été demandé aux participants de bien vouloir le faire via le lien 
qu'ils ont reçu sur leur smartphone. 
Le temps de la pause mis à profit pour centraliser et enregistrer les résultats. 
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Pause repas : 
Le buffet froid a été préparé par les membres du club TCMS vol libre (club qui héberge l'AG). Merci à 
Mélanie, Guy et Eric. 
 
Résultats du vote : 
Les résultats tardant à venir du fait d'une mauvaise connexion, Pascal WISNIEWSKI, responsable de la 
commission espace aérien, fait un exposé sur les restrictions et enjeux à venir. 
 
Les résultats sont enfin connus. 
Sont élu(e)s  
Dans le collège associatif :  
Marie-Agnès ALTIER, Léna ATTIAS, Nathalie CREVENAT, Alice LAGES, Amélie LASSUS, Régine LAUBERTIE, 
Annabelle LEDAIN, Lise TREILLET, Isabelle VIAL, Laurent BLAIZE, Frédéric BOLLE, Johan FRIRY, Jean-Marc 
GIBRAT, Eric IRVOAS, Simon ISBIVKI, Xavier LAPORTE, Sébastien RICHARD, Remy SCHENCK, David 
SILVERTAND, Patrick VAUGEOIS, Jean Paul VEUILLEZ, Pascal WISNIEWSKI 
Dans le collège OBL : Jean Paul COUZINET 
Les représentantes du collège CDVL sont : Isabelle ZOT, Marie France TROUVÉ. 
 
Les nouveaux élus se sont réunis dans une salle extérieure pour constituer le nouveau bureau. 
Pendant ce temps Isabelle Zot, présidente du CDVL65 a fait un exposé sur le gypaète barbu et les mesures 
de protection (zones d'interdiction de survol) mises en place pendant la période de reproduction. 
 
Les nouveaux membres du CD ont fait part de leur délibération : 
Présidente :  Marie Agnès ALTIER 
Vice-président : Eric IRVOAS 
Trésorier : Jean Marc GIBRAT 
Secrétaire général par intérim : Patrick VAUGEOIS (en attente de la nomination du secrétaire général) 
RRF Patrick VAUGEOIS, RRF Laurent BLAIZE 
Les responsables des commissions seront désignés lors du prochain CD. 
 
L’assemblée générale a approuvé les décisions du comité directeur et validé la nomination de Mme Marie 
Agnès ALTIER comme présidente de la ligue LOVL pour l’olympiade 2025-2028. 
 
 
Débats et discussions 
Les débats ont essentiellement porté sur le SGS et sur les décisions prises sans concertation par un tout 
petit comité suite aux accidents survenus lors des compétitions et lors d'exercices en école. Critique sur le 
fait que les moniteurs aient été mis à l'index alors que très majoritairement le travail est bien fait. 
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Le président de la FFVL et Eric Wyss, cadre technique national, ont répondu et argumenté sur la nécessité 
de la mise en place de mesures correctives au risque de perdre notre assureur. 
Informations sur les changements à venir (désignation d'un cadre technique à charge d'animer et 
coordonner) et embauches. 

 
Clôture de l’assemblée générale à 16h30 

   Marie Agnès ALTIER     Christian LAUBERTIE   
   Présidente                   Secrétaire de séance 

  
 


